CONTRAT DE TRAVAIL A DUREE INDETERMINEE

Chaque page du présent contrat devra être paraphée par les deux parties.
N° URSSAF ou PAJEMPLOI : __________________________________________

Contrat entre :

M., Mlle, Me : ___________________________________________________

Adresse : _______________________________________________________

_______________________________________________________________

En qualité de :

     PERE                                                         MERE

                                  Téléphone :                                                   Téléphone : 

             Domicile : ___________________       Domicile : ___________________ 

            Travail     : ___________________       Travail     : ___________________

            Portable   : ___________________        Portable   : ___________________

            Autre       : ___________________        Autre       : ___________________

ET

Mme_____________________, assistante maternelle, demeurant à : ____________________________________________________________________
Numéro sécurité sociale : 
Date de délivrance des agréments : 

Date de renouvellement : 

Assurance responsabilité civile professionnelle n° 

Compagnie : 
Adresse : 

Assurance automobile n° 
Compagnie : 

Adresse : 

Le contrat est établi pour l’accueil de l’enfant : ______________________________

Date de naissance : ___________________

Engagement réciproque

Les futurs employeurs et salarié peuvent se mettre d’accord sur le principe de la conclusion à un moment donné, d’un contrat de travail relatif à l’accueil d’un enfant.

Suite au contrat pris ce jour : ………../………. /……….

Entre

Mr, Mlle ou Mde :……………………………………..…………………….…………
Adresse :…………………………………………………………………………………

…………………………………………………………………………………………...

Téléphone :……………………………………………
Et

Mme ______________________, assistante maternelle
Demeurant à :   _____________________________
Téléphone : _______________
Pour l’accueil de l’enfant………………………………………………………………..

Il est convenu d’une promesse d’embauche avec signature de contrat à compter du

………./………./……….

Sur les bases suivantes :

· durée mensuelle de l’accueil :……………………………………………….

· rémunération en net :………………………………………………………..

            Si l’une des parties décide de ne pas donner suite à  cet accord de principe, elle         versera à l’autre une indemnité forfaitaire compensatrice calculée sur la base d’un demi mois par rapport au temps d’accueil prévu.

Signature du futur employeur  

 Signature du futur salarié

(Précédée de : Lu et Approuvé)

(Précédée de : Lu et Approuvé)

DETAILS ADMINISTRATIFS

1. Conformément à la loi, l’employeur s’engage à déclarer l’assistante maternelle à l’URSSAF, au centre PAJEMPLOI, à la CAF ou à la MSA dans les 8 jours suivant l’embauche.

2. Dés l’embauche de l ‘assistante maternelle, le parent employeur demande à la CAF ou à la MSA l’imprimé, «vous faites garder votre enfant par une assistante maternelle». Si vous n’êtes pas allocataire de la CAF, vous devrez en outre, constituer un dossier de demande de prestations.

3. Les cotisations patronales et salariales sont prises en charge par la CAF ou la MSA qui les verseront directement à l’URSSAF. 

4. L’assistante maternelle cotise à l’URSSAF, aux ASSEDICS… Elle a droit aux mêmes avantages que tout salarié.

5. Le parent employeur s’engage à établir les déclarations nominatives envoyées par l’URSSAF dans le cadre de l’AFEAMA ou le chéquier PAJEMPLOI.
6. Votre enfant est né : 

· avant le 1er janvier 2004, vous bénéficiez de l’AFEAMA.

· à partir du 1er janvier 2004, vous bénéficiez de la PAJE.

7. Le parent employeur s’engage à établir une feuille de paie qu’il doit remettre à l’assistante maternelle à la fin de chaque mois, accompagné de son règlement, y compris pour la période des congés annuels.

8. Le parent employeur peut déduire de sa déclaration d’impôts une somme forfaitaire correspondant à 50% des sommes versées (à l’exclusion des indemnités d’entretien et de nourriture) pour la garde d’un enfant de moins de 7 ans.

MODALITES DE L’ACCUEIL

A la journée



 En horaires particuliers

A l’heure



 La nuit

En dehors des heures scolaires 
Autres (à préciser) : _______________________

L’assistante maternelle s’engage à accueillir l’enfant selon les horaires suivants :

	Jours
	Heures d’arrivée
	Heures de départs

	Lundi
	
	

	Mardi
	
	

	Mercredi
	
	

	Jeudi
	
	

	Vendredi
	
	

	Samedi
	
	

	Dimanche
	
	

	
	
	


· Accueil annuel

· L’employeur et le salarié se mettent d’accord sur les périodes d’accueil programmées dans l’année.

· Le contrat prévoit le nombre et, dans la mesure du possible, la date des semaines d’accueil et l’horaire d’accueil journalier.

· Si ces dates ne sont pas connues lors de la signature du contrat, celui-ci devra fixer le délai de prévenance.

Délai de prévenance : _____________________


Pour palier des situations exceptionnelles, des heures au-delà de celles prévues par écrit au contrat pourront être effectuées.

· Accueil hebdomadaire
La durée conventionnelle de l’accueil est de 45 heures par semaine.

· Accueil  journalier
Principes : 

· Le salarié bénéficie d’un repos quotidien de 11 heures consécutives minimum.

· Dans la profession, la durée habituelle de la journée d’accueil est de 9 heures.

· L’accueil journalier débute à l’heure prévue au contrat et se termine à l’heure de départ du parent avec son enfant.

Toutefois, si employeur et salarié en sont d’accord, il pourra être dérogé à ces principes :

· En raison d’impératifs liés à des obligations prévisibles et non constantes de l’employeur ;

· Pour assurer l’accueil de l’enfant dans des situations exceptionnelles et imprévisibles.

Dans ces cas, l’accueil pourra être effectué la nuit.

· Accueil occasionnel
C’est un accueil de courte durée qui n’a pas de caractère régulier.

LA PERIODE D’ESSAI

· Au cours de la période d’essai, l’employeur ou le salarié peut rompre librement le contrat, sans procédure particulière.

· La période d’essai doit être prévue au contrat.

· Si l’accueil de l’enfant, prévu au contrat, s’effectue sur 1, 2 ou 3 jours calendaires par semaines, la période d’essai aura une durée maximum de 3 mois.

· Si l’accueil s’effectue sur 4 jours et plus par semaine, la période d’essai aura une durée maximum de 2 mois.

· Durant les premiers jours d’essai et au maximum pendant un mois, un temps d’adaptation peut être prévu par l’employeur au cours duquel les conditions et horaires d’accueil seront fixés en fonction des besoins d’adaptation de l’enfant. Ce temps d’adaptation fait partie de la période d’essai.

· Le temps d’adaptation fait partie de la période d’essai.

· Si le contrat est rompu avant la fin de la période d’essai, l’employeur doit délivrer au salarié :

· Un bulletin de paie,

· Un certificat mentionnant la date de début et la date de fin du contrat ainsi que  la nature de l’emploi,

· Un certificat de travail,

· Le solde de tout compte,

· Une lettre de rupture si celle-ci est de son fait,

· L’attestation A.S.S.E.D.I.C.

REMUNERATION DE L’ASSISTANTE MATERNELLE

Toutes les heures d’accueil sont rémunérées.

Le salaire horaire brut de base ne peut être inférieur à 1/8ème du salaire statutaire brut journalier (égal à 1/8ème de 2.25 SMIC).

Le salaire sera révisé, chaque année, au mois de septembre.

Pour assurer au salarié un salaire régulier, quel que soit le nombre d’heures d ‘accueil par semaine et le nombre de semaines d’accueil dans l’année, le salaire de base est mensualisé. 

I. l’Accueil régulier
L’accueil est calculé sur 12 mois à compter de la date d’embauche.

A. Calcul sur une année complète (52 semaines y compris les C.P. du salarié)

Le salaire mensuel brut de base est égal au : salaire horaire brut de base X nombre d’heures d’accueil par semaine X (52 semaines/12)
Ce salaire est versé tous les mois y compris pendant les périodes de congés payés, sous réserve des droits acquis au cours de la période de référence (voir congés annuels).

Selon les circonstances intervenues au cours du mois considéré, ce salaire peut être majoré ou minoré tel que prévu à «l’article 14» de la convention collective.

B. Calcul sur une année incomplète (semaines programmées hors congés annuels du salarié)

Le salaire mensuel brut de base est égal au : salaire horaire brut de base X nombre d’heures d’accueil par semaine X (nombre de semaines programmées /12) . Ce salaire est versé tous les mois. 
La rémunération des congés acquis pendant la période de référence s’ajoute à ce salaire mensuel brut de base (article 12 de la convention collective). Selon les circonstances intervenues au cours du mois considéré, ce salaire peut être majoré ou minoré tel que prévu à «l’article 14 » de la convention collective.

N.B. : Pour que l ‘assistante maternelle perçoive réellement la rémunération  correspondant au travail qu’elle a effectué, le salaire ainsi déterminé doit être versé pendant une période de douze mois. Si le contrat est rompu alors qu’une période de douze mois, décomptée à partir de la date anniversaire du contrat, est en cours, une régularisation devra être effectuée pour comparer les heures d’accueil réellement effectuées avec les heures rémunérées. S’il y a lieu, l’employeur devra procéder à une régularisation (article 18, d de la convention collective). 

II. l’accueil occasionnel
Le salaire brut  mensuel est égal au : salaire horaire brut de base x nombre d’heures d’accueil dans le mois. Lorsque l’accueil est occasionnel la rémunération des congés dus, s’effectue selon la règle du 1/10ème versée à la fin de chaque accueil. (Article 12.congés annuel au 1 congé payé, alinéa F).

III. les heures complémentaires

Il s’agit des heures d’accueil qui s’ajoutent à celles prévues au contrat. Elles ne peuvent, en ajoutant les heures prévues au contrat, dépasser 45 heures hebdomadaires et sont rémunérées au tarif horaire de base.

IV. les heures supplémentaires
A partir de la 46ème heure hebdomadaire d’accueil, il est appliqué un taux de majoration laissé à la négociation des parties. 

De la 46ème à la 50ème heure, il est appliqué un taux de majoration de   : _____%. 

A partir de la 50ème heure, il est appliqué un taux de majoration de       : _____%.
V. l’indemnité d’entretien et les frais de repas

1. Les frais occasionnés au salarié par l’accueil de l’enfant : Ce sont les investissements, jeux et matériels d’éveil, ainsi que l’entretien du matériel utilisé, la part de consommation d’eau, d’électricité, de chauffage, etc.… 
L’employeur et le salarié déterminent d’un commun accord le montant de l’indemnité journalière destinée à couvrir les frais d’entretien de l’enfant supportés par le salarié. L’indemnité afférente à ces frais est due pour chaque journée d’accueil et ne peut être inférieure au montant défini par accord paritaire.

2. Les frais de repas : petits déjeuners, repas, goûters : 
Si l’employeur fournit les repas, l’indemnité n’est pas due. 
Si le salarié fournit les repas, employeur et salarié se mettent d’accord sur la nature des repas. Dans ce cas, l’indemnité est fixée en fonction des repas fournis.
 Le choix de fournir ou de ne pas fournir les repas est précisé au contrat.

3. Contractualisation : Le montant journalier des indemnités d’entretien et de frais de repas figure au contrat de travail. Elles n’ont pas le caractère de salaire et ne sont donc pas soumises à cotisations. Elles sont mentionnées sur le bulletin de salaire.

VI. les frais de déplacement
Si le salarié est amené à utiliser son véhicule pour transporter l’enfant, l’employeur l’indemnise selon le nombre de kilomètres effectués. L’indemnisation kilométrique ne peut être inférieure au barème de l’administration et supérieure au barème fiscal.

L’indemnisation est à répartir, le cas échéant entre les employeurs demandeurs des déplacements (article 9 de la convention collective).

LE SALAIRE
Ne remplir que la partie concernée.
I. la mensualisation
Sur une année complète
· Salaire horaire de base :_________€ brut ou __________€ net
· Nombre d’heures d’accueil par semaine : ________H
· Majoration éventuelle (si le contrat est supérieur à 46 heures par semaine) :________%, soit __________€ brut de l’heure.
Mensualisation de base




En brut      :   ________€ x ________heures x (52/12) = ____________€

En net       :    ________€ x ________ heures x (52/12) = ____________€

Majoration au-delà de 46 heures d’accueil par semaine

En brut      :   ________€ x ________heures x (52/12) = ____________€

En net       :    ________€ x ________ heures x (52/12) = ____________€

Soit un total de __________€ brut mensuel de base, ou __________€ net mensuel de base. 

Sur une année incomplète
· Salaire horaire de base : ________€ brut ou ________€ net

· Nombre d’heures d’accueil par semaines : __________H

· Nombre de semaines programmées dans l’année   : __________

· Majoration éventuelle (si le contrat est supérieur à 46 heures par semaine) : ________%, soit ____________€ brut de l’heure.

Mensualisation de base




En brut      :   ________€ x ________heures x (____/12) = ____________€

En net       :    ________€ x ________ heures x (____/12) = ____________€

Majoration au-delà de 46 heures d’accueil par semaine

En brut      :   ________€ x ________heures x (____/12) = ____________€

En net       :    ________€ x ________ heures x (____/12) = ____________€

Soit un total de __________€ brut mensuel de base, ou __________€ net mensuel de base. 

1. Accueil occasionnel
· Salaire horaire brut de base : __________€ brut ou __________€ net
· Majoration éventuelle (si le contrat est supérieur à 46 heures par semaine) :________%, soit __________€ brut de l’heure.
2. L’indemnité d’entretien et de frais de repas
     

L’indemnité d’entretien est de :

_____________€ par jour pour un nourrisson à un enfant de  15  mois  _____________€ pour un enfant au-delà du 15ème  mois.

L’indemnité de repas sera de :

_______________€ par jour pour un nourrisson.

_______________€ pour un enfant de 6 à 14 mois, 

_______________€ pour un enfant au-delà  du 15ème mois, 




_______________€ pour un goûter.
II. bulletin de paie
Le bulletin de paie est établi par le parent employeur et remis à l’assistante maternelle à la fin de chaque mois accompagné de son règlement y compris pour la période des congés annuels.

L’assistante maternelle percevra sa rémunération : 

- Date de versement de la rémunération              : ________________

- Date limite de versement de la rémunération   : ________________

Il est important de distinguer :

Le salaire sur lequel sont calculées les charges patronales et salariales : salaire de base + indemnités (congés payés, compensatrice d’absence, formation, événements familiaux, jours fériés).

 Et l’indemnité d’entretien et de nourriture.

Les dates de prises de congés figureront sur le bulletin de paie du mois.

Cette mention est rendue obligatoire par le code du travail (article R. 143-2, 14°).

CONGES PAYES

I. Ouverture du droit

Les droits sont définis dans le cadre de l’année dite de référence (du 1er juin de l’année précédente au 31 mai de l’année en cours).

II. Durée et calcul des congés payés

Le salarié a droit à 2,5 jours ouvrables de congés payés par mois d’accueil effectué au cours de la période de référence. Pour la détermination du nombre de jours de congés payés, sont assimilés à l’accueil effectué :

· les périodes de congés payés de l’année précédente,

· les congés pour événements personnels,

· les jours fériés chômés,

· les congés de formation professionnelle,

· les congés de maternité et d’adoption,

· les périodes, limitées à une durée ininterrompue d’un an, pendant lesquelles l’exécution est suspendue pour cause d’accident de travail ou de maladie professionnelle,

· Les jours pour appel de préparation à la défense nationale.

Lorsque le nombre de jours ouvrables calculer conformément aux alinéas précédent n’est pas un nombre entier, la durée du congé est portée au nombre entier immédiatement supérieur. En tout état de cause, la durée totale du congé annuel ne peut dépasser trente jours ouvrables (cinq semaines).

III. Prise des congés annuels

Les congés payés annuels doivent être pris. Un congé payé de deux semaines continues (ou 12 jours ouvrables consécutifs) doit être attribué au cours de la période du 1er mai au 31 octobre, sauf accord entre les parties. Lorsque les droits acquis sont inférieurs à 12 jours ouvrables, les congés payés doivent être pris en totalité et en continu.
La date des congés est fixée par l’employeur. Cependant, dans le cadre du multi-employeurs, compte tenu des contraintes professionnelles du salarié, pour lui permettre de prendre effectivement des jours de repos, les différents employeurs et le salarié s’efforceront de fixer d’un comme un accord, à compter du 1er janvier et au plus tard le 1er mars de chaque année, la date des congés.

Si un accord n’est pas trouvé, le salarié pourra fixer lui-même la date de trois semaines en été et une semaine en hiver, que ces congés soit payés ou sans solde. Il en avertira les employeurs dans les mêmes délais.

IV. Fractionnement des congés payés
Lorsque les droits à congés payés dépassent deux semaines (12 jours ouvrables), le solde des congés, dans la limite de 12 jours ouvrables, peut être pris pendant ou en dehors de la période du 1er mai au 31 octobre, de façon continue ou non. Le congé peut être fractionné par l’employeur avec l’accord du salarié. La prise de ces congés, en dehors de la période du 1er mai au 31 octobre, peut donner droit à 1 ou 2 jours de congés payés supplémentaires pour fractionnement :

· 2 jours ouvrables, si  le nombre total de jours ouvrables pris en dehors de la période est de 6 jours au plus ;

· 1 jour ouvrable, si le nombre total de jours ouvrables pris en dehors de cette période est de 3, 4 ou 5 jours.
La cinquième semaine ne peut en aucun cas donner droit à des jours supplémentaires de congé pour fractionnement.

V. Rémunération des congés payés

Le 31 mai, le point est fait sur le nombre de jour de congés acquis ainsi que sur la rémunération brute versée au salarié pendant l’année de référence hors indemnités. La rémunération brute des congés est alors égale soit :

· à la rémunération brute que le salarié aurait perçue pour une durée d’accueil égale à celle du congé payé, hors indemnité (entretien, nourriture…)
· au 1/10ème de la rémunération totale brute (y compris celle versée au titre des congés payés) perçue par le salarié au cours de l’année de référence, hors indemnité (entretien, nourriture…).

C’est la solution la plus avantageuse pour le salarié qui sera retenue.

1. Lorsque l’accueil s’effectue sur une année complète :

Les congés sont rémunérés lorsqu’ils sont pris. La rémunération due au titre des congés payés se substitue au salaire de base.

2. Lorsque l’accueil s’effectue sur une année incomplète :

La rémunération due au titre des congés payés pour l’année de référence s’ajoute au salaire mensuel brut de base tel que calculé suivant l’article 7 – rémunération, alinéa 2b. Cette rémunération peut être versée, selon l’accord des parties à préciser dans le contrat :

· soit en une seule fois au mois de juin,

· soit lors de la prise principale des congés,

· soit au fur et à mesure de la prise des congés,

· soit par douzième chaque mois.

3. Lorsque l’accueil est occasionnel, la rémunération des congés dus s’effectue selon la règle du 1/10ème versée à la fin de chaque accueil.

La rémunération des congés payés a le caractère de salaire. Elle est soumise à cotisations. Certains congés supplémentaires donnent lieu à rémunération : (voir «fractionnement du présent article et congés pour événements familiaux à l’article 13- autres congés »). Les indemnités (entretien, nourriture…) ne sont pas versées pendant les congés.

VI. L’indemnité compensatrice de congés payés

Lors de la rupture du contrat de travail, qu’elle soit à l’initiative du salarié ou de l’employeur, le salarié a droit, sauf en cas de faute lourde, à une indemnité compensatrice correspondant à la rémunération des congés payés dus et non pris au titre de l’année de référence et de l’année en cours.

VII Les congés annuels complémentaires

Lorsqu’il est prévu au contrat que l’accueil s’effectue sur une année incomplète,  le salarié n’acquiert pas 30 jours ouvrables de congés payés. Cependant pour lui permettre de bénéficier d’un repos total de 30 jours ouvrables, il lui est accordé le droit à un congé complémentaire non rémunéré. La date des congés est fixée par l’employeur. 

Cependant, dans le cadre du multi-employeurs, compte tenu des contraintes professionnelles du salarié, pour lui permettre de prendre effectivement des jours de repos, les différents employeurs et le salarié s’efforceront de fixer d’un comme un accord, à compter du 1er janvier et au plus tard le 1er mars de chaque année, la date des congés. Si un accord n’est pas trouvé, le salarié pourra fixer lui-même la date des quatre semaines et été et une semaine en hiver, que ces congés soient payés ou sans soldes. Il  en avertira les employeurs dans les mêmes délais.

VIII. Décomptes des congés pris 

Quand le salarié part en congé, qu’il accueille en enfant à temps plein ou à temps partiel, le premier jour de vacances à décompter est le premier jour ouvrable où il aurait dû accueillir l’enfant. Il convient de décompter tous les jours ouvrables à compter du premier jour de congé  tel que le défini ci-dessus jusqu’au dernier jour ouvrable précédent la reprise de l’accueil  de l’enfant. Un jour férié chômé inclus dans la période de congé n’est pas décompté en jour ouvrable.

Nb : Congés pris par l’assistante maternelle dans l’année

3 semaine en été (Juillet ou Août), 1 semaine fin décembre (Noël), 1 semaine en avril (Pâques).
IX. AUTRES CONGES

1. Congés pour événements familiaux 

Le salarié bénéficiera, sur justification, à l’occasion de certains événements, d’une autorisation d’absence exceptionnelle accordée dans les conditions suivantes :

Sans condition d’ancienneté :

· Mariage du salarié : 4 jours ouvrables,

· Mariage d’un enfant : 1 jour ouvrable,

· Décès d’un enfant ou du conjoint : 2 jours ouvrables,

· Décès du père, de la mère, d’un des deux grands-parents : 1 jour ouvrable,

· Naissance ou adoption : 3 jours ouvrables.
Avec condition d’ancienneté de 3 mois chez l’employeur :

· Décès du beau-père ou de la belle-mère (c’est-à-dire père ou mère de l’époux) : 1 jour ouvrable,

· Décès d’un frère ou d’une sœur : 1 jour ouvrable.

Ces jours de congé doivent être pris au moment de l’événement ou, en accord avec l’employeur, dans les jours qui entourent l’événement. Ils n’entraînent pas de réduction de la rémunération mensuelle. En cas de congé pris à l’occasion de la naissance ou de l’adoption, les trois jours ouvrables peuvent être pris dans la période de 15 jours qui entourent l’événement. Ils sont assimilés à des jours d’accueil de l’enfant pour la détermination de la durée du congé annuel. Dans le cas ou l’événement personnel obligerait le salarié à un déplacement de plus de 600 kilomètres (aller-retour), il pourrait demander à l’employeur un jour ouvrable supplémentaire pour convenance personnelle, non rémunéré.

2. Les congés pour convenance personnelle
Des congés pour convenance personnelle, non rémunérés, peuvent être accordés par l’employeur à la demande du salarié. Ces congés n’entrent pas en compte pour le calcul de la durée des congés payés annuels. 
3. Les congés pour enfants malades
Tout salarié à droit à bénéficier d’un congé non rémunéré en cas de maladie ou d’accident, constaté par certificat médical, d’un enfant de moins de seize ans dont il a la charge. La durée de ce congé est au maximum de trois jours par an. Elle est portée à cinq jours si l’enfant est âgé de moins d’un an ou si le salarié assume la charge de trois enfants ou plus de moins de seize ans.
ABSENCES

1. Absences du salarié
Toute absence doit être justifiée :

· Elle sera non rémunérée en cas d’absences pour convenance personnelle ou pour maladie,

· Elle sera rémunérée en cas d’absence pour événements familiaux (voir autres congés).

2. Absences de l’enfant
Sachant que les périodes pendant lesquelles l’enfant est confié à l’assistante maternelle sont prévus au contrat, les temps d’absences non prévus au contrat sont rémunérés.

Toutefois, en cas d’absence de l’enfant due à une maladie ou à un accident, lorsque les parents ne peuvent pas confier l’enfant malade à l’assistante maternelle, ils doivent lui faire parvenir, dans les 48 heures, un certificat médical daté du premier jour d’absence. Dés lors :

· L’assistante maternelle n’est pas rémunérée pendant les courtes absences les maladies de l’enfant, pas nécessairement consécutives, à condition que le total de ces absences ne dépasse pas 10 jours d’accueil dans l’année, à compter de la date d’effet du contrat.

· Dans le cas d’une maladie qui dure 14 jours consécutifs, ou en cas d’hospitalisation, le salarié n’est pas rémunéré. Mais après 14 jours calendaires, consécutifs d’absence, les parents décideront soit de rompre le contrat (voir rupture de contrat), soit de maintenir le salaire.

JOURS FERIES

L’article 11 de la convention collective des assistantes maternelles stipule : 1er mai

Seul le 1er mai est un jour férié chômé et payé, s’il tombe un jour habituel d’accueil de l’enfant. Le chômage du 1er mai ne peut être la cause d’une réduction de la rémunération.

Le travail effectué le 1er mai ouvre droit à une rémunération majorée de 100%.

Jours fériés ordinaires

Les jours fériés ordinaires ne sont pas obligatoirement chômés et payés.

Décidé par l’employeur, le chômage des jours fériés ordinaires tombant un jour habituellement travaillé ne pourra être la cause d’une diminution de la rémunération si le salarié remplit les conditions suivantes, avec le même employeur :

· Avoir 3 mois d’ancienneté ;

· Avoir habituellement travaillé le jour d’accueil qui précède et le jour d’accueil suivant le jour férié ;

· S’il travaille 40 heures  ou plus par semaine, avoir accompli 200 heures de travail au moins, au cours des 2 mois qui précèdent le jour férié ;

· S’il travaille moins de 40 heures par semaine, avoir accompli un nombre d’heures réduit proportionnellement par rapport à un horaire hebdomadaire de 40 heures.


Les jours fériés travaillés sont prévus au contrat.

Lorsque l’accueil est effectué un jour férié prévu au contrat, il est rémunéré sans majoration. L’accueil un jour férié non prévu au contrat peut être refusé par le salarié.

RUPTURE DE CONTRAT

Toute rupture après la fin de la période d’essai est soumise aux règles suivantes :

· Rupture à l’initiative de l’employeur – retrait de l’enfant



L’employeur peut exercer son droit de retrait de l’enfant. Ce retrait entraîne la rupture du contrat de travail.



L’employeur qui décide de ne plus confier son enfant au salarié, quel qu’en soit le motif, doit lui notifier sa décision par lettre recommandée avec avis de réception. La date de première présentation de la lettre recommandée fixe le point de départ du préavis.

· Rupture à l’initiative du salarié – démission



Le salarié qui décide de ne plus accueillir l’enfant confié peut rompre le contrat. Le salarié fait connaître sa décision aux employeurs par lettre recommandée avec avis de réception. La date de première présentation de la lettre recommandée fixe le point de départ du préavis.

· Préavis



Hors période d’essai, en cas de rupture, à l’initiative de l’employeur (pour motif autre que la faute grave ou la faute lourde) ou à l’initiative du salarié, un préavis est effectué. Sa durée est au minimum de :

· 15 jours calendaires pour un salarié ayant moins d’un an d’ancienneté avec l’employeur.

· 1 mois calendaire pour un salarié ayant plus d’un an d’ancienneté avec l’employeur.

La période de préavis ne se cumule pas avec une période de congés payés.





Si le préavis n’est pas effectué, la partie responsable de son inexécution doit verser à l’autre partie une indemnité égale au montant de la rémunération qu’aurait perçue le salarié s’il avait travaillé.

· Régularisation

Si l’accueil s’effectue sur une année incomplète, compte tenu de la mensualisation du salaire, il sera nécessaire de comparer les heures d’accueil réellement effectuées, sans remettre en cause les conditions définies à la signature du contrat, avec celles rémunérées (tel que prévu à l’article 7 – Rémunération à l’alinéa 2 b).


S’il y a lieu, l’employeur procède à une régularisation. Le montant versé à ce titre est un élément du salaire, il est soumis à cotisations.

· Indemnité compensatrice de congés payés

Lors de la rupture du contrat de travail, qu’elle soit à l’initiative du salarié ou de l’employeur, le salarié a droit, sauf en cas de faute lourde, à une indemnité compensatrice correspondant à la rémunération des congés dus.

· Indemnité de rupture

En cas de rupture du contrat, par retrait de l’enfant, à l’initiative de l’employeur, celui-ci verse, sauf en cas de faute grave, une indemnité de rupture au salarié ayant au moins un an d’ancienneté avec lui.


Cette indemnité sera égale à 1/120ème du total des salaires nets perçus pendant la durée du contrat.


Cette indemnité n’a pas le caractère de salaire. Elle est exonérée de cotisations et d’impôt sur le revenu dans les limites fixées par la loi.

· Rupture pour suspension ou retrait de l’agrément


L’employeur n’est pas responsable de la rupture du contrat.

La suspension ou le retrait de l’agrément s’impose au salarié et à l’employeur. Celui-ci ne peut plus confier son enfant au salarié et lui signifie le retrait forcé de l’enfant entraînant la rupture du contrat de travail par lettre, avec avis de réception, à la date de notification de la suspension ou du retrait de l’agrément par le conseil général. Dans ce cas le contrat se trouve rompu sans préavis du seul fait de la suspension ou du retrait de l’agrément.

· Documents à remettre au salarié en cas de rupture du contrat


A l’expiration du contrat, quel que soit le motif de la rupture, et même au cours de la période d’essai, l’employeur doit délivrer au salarié :

· Le bulletin de salaire,

· Un certificat mentionnant la date de début et la date de fin du contrat ainsi que la nature de l’emploi,

· L’attestation A.S.S.E.D.I.C. pour lui permettre de faire valoir ses droits.

DATES ET SIGNATURES

L’assistante maternelle s’engage à donner les soins matériels appropriés à l’âge de l’enfant et à concourir à son éveil affectif et intellectuel en collaboration avec la famille.

Il est souhaitable pour facilité l’adaptation de l’enfant d’aménager au préalable des temps de rencontre l’assistante maternelle / parents / enfants.
L’adaptation sera rémunérée : 

Oui


Non

Avant de signer ce contrat, vérifiez bien que les deux parties aient bien pris connaissance de tous les chapitres et annexes et que tout soit correctement rempli.

Afin d’éviter tout litige, relisez ensemble le contrat avant de le signer.

Ce contrat est conclu pour une durée indéterminée :

· Date de signature de contrat            : ______/________/_________

· Date de début d’accueil de l’enfant : ______/________/_________

SIGNATURES PRECEDEES DE LA MENTION «LU ET APPROUVEE»

SIGNATURE DES PARENTS 

SIGNATURE DE L’ASSITANTE MATERNELLE

AUTORISATION EXCEPTIONELLE DE CONFIER L’ENFANT

Nous, soussignés : ____________________________________________________

Autorisons Madame : ______________________________

A confier notre enfant : _________________________________________________    

En cas d’urgence à :

                                   Halte-garderie : ___________________________________________

                                   A Madame :      __________________________ Assistante maternelle

                                   Autre :    ___________________ au domicile de l’assistante maternelle.

Fait à : ______________________  Le : ___________________

SIGNATURE DU PERE 

SIGNATURE DE LA MERE

FICHE MEDICALE DE L’ENFANT

Cette feuille est  à remplir et pourra être utilisée en cas d’absence du carnet de santé de l’enfant. Elle est destinée à apporter les éléments indispensables au médecin qui serait appelé par l’assistant(e) maternel(le) en cas d’urgence.

Nom : ______________________________________________________________

Prénom : ____________________________________________________________

Né(e) le : _________________  Groupe sanguin : _________________

Confié(e) à___________________, assistante maternelle

Adresse : __________________________________
Antécédents de maladies : _____________________________________________

Allergies : __________________________________________________________

Médicaments interdits : _______________________________________________

Aliments interdits : ___________________________________________________

Vaccinations : _______________________________________________________

B.C.G. date : ________________________________________________________

Résultat du test post-vaccinal : _________________________________________

Autres vaccins 

Diphtérie : __________________________________________________________

Tétanos : ___________________________________________________________

Polio : ______________________________________________________________

Coqueluche : ________________________________________________________

Autres : ____________________________________________________________

____________________________________________________________________
Autorisation

Je soussigné(e) : ______________________________________________________

Responsable de l’enfant : _______________________________________________

Autorise l’assistante maternelle : __________________
A prendre toutes mesures (traitements médicaux, hospitalisation), rendues nécessaires par l’état de l’enfant, au cas où je ne serais pas joignable.

L’assistante maternelle n’est pas habilitée à donner des médicaments à l’enfant. Toutefois, elle ne pourra le faire qu’à la demande écrite des parents et sur prescriptions médicales.

Ci-joint un protocole d’accord pour les parents.

Signature du père 


Signature de la mère

Autorisation d’intervention

chirurgicale d’urgence

Nous,

Monsieur :    _________________________________________________________

Madame :     _________________________________________________________

Adresse :      _________________________________________________________

____________________________________________________________________

Autorisons le médecin à pratiquer en urgence :  

Une intervention chirurgicale avec anesthésie 
oui               non            
Une transfusion sanguine 



oui               non

(Rappel du groupe sanguin de l’enfant) : ______________

Sur notre enfant : ______________________________________________________

Né(e) le : _____________________________

Fait à : ________________
le : _______________

Signature du père 



Signature de la mère

ADRESSES UTILES

Médecin à contacter si l’enfant est malade

(il faut s’assurer qu’il se déplace au domicile de l’assistante maternelle)
Nom, prénom : _________________________   Téléphone : __________________

Adresse : ___________________________________________________________

Code postal : __________          Ville : ____________________________________

Dentiste à contacter si l’enfant se blesse

Nom, prénom : _________________________   Téléphone : __________________

Adresse : ___________________________________________________________

Code postal : __________          Ville : ____________________________________

Centre hospitalier ou clinique chirurgicale ou transporter l’enfant

Nom, prénom : _________________________   Téléphone : __________________

Adresse : ___________________________________________________________

Code postal : __________          Ville : ____________________________________

N.B. : «l’assistante maternelle, en aucun cas et sous quelque prétexte que ce soit, ne doit administrer un médicament sans ordonnance du médecin traitant de l’enfant ou  sans protocole (actes de la vie courante). En application de l’article l.732 du code de la santé publique, elle n’est pas habilitée à donner des soins réservés aux auxiliaires médicaux ».

DEMANDE PARENTALE D ‘ADMINISTRATION DE MEDICAMENTS

Je soussignée Madame, Monsieur : __________________________________

Responsable de l’enfant :__________________________________________

Confirme ma demande d’administration de médicaments à mon enfant, par Madame ______________,  assistante maternelle.

· Toute demande sera accompagnée de l’ordonnance explicitant le cadre de l’administration en acte de la vie courante.

· Les médicaments seront fournis à l’assistante maternelle dans leur emballage d’origine portant le nom de l’enfant et la posologie inscrite lisiblement.

· Les parents devront formuler, par écrit, leur demande précisant :

· Le nom du médicament,

· Les doses à donner (indiquer clairement s’il s’agit d’une cuillère à café, d’une mesure de 2.5ml, de 5ml ou de doses kg),

· Les dates précises des jours où le traitement devra être donné par l’assistante maternelle.

· Chaque demande devra être suivie de la signature du responsable légal de l’enfant et de celle de l’assistante maternelle, témoignant de la bonne compréhension de la prescription à suivre.

Modèle de la demande à formuler au verso à photocopier.

PROTOCOLE D’ACCORD
Date de la demande : ______/______/_______

	NOM DES MEDICAMENTS
	DOSES ET HEURES DES ADMINISTRATIONS
	JOURS, DATES DES TRAITEMENTS A EFFECTUER
	SIGNATURE DU RESPONSABLE LEGAL

	
	
	
	


SIGNATURE L’ASSISTANTE MATERNELLE

Autorisation de sorties

Nous,

Monsieur : __________________________________________________________

Madame :   __________________________________________________________ 

Adresse :    __________________________________________________________

____________________________________________________________________

Autorisons ________________, assistante maternelle, sous réserve d’en être préalablement informés, à accompagner notre enfant : ________________________

Aux activités des assistantes maternelles : 

oui 

non

Au relais d’assistante maternelle : 


oui  

non

A des spectacles destinés aux enfants : 

oui 

non

Chez une autre assistante maternelle : 

oui

non

Dans les parcs, ludothèque, bibliothèque : 

oui 

non

Autres (à préciser) : _____________________

_____________________________________ 
oui 

non

Fait à : _________________ le : _______________

Signature du père




Signature de la mère

Autorisation de circuler

 en voiture avec l’enfant
Nous,

Monsieur : ___________________________________________________________

Madame :  ___________________________________________________________

Adresse :   ___________________________________________________________

____________________________________________________________________

Autorisons __________________, assistante maternelle, à circuler en voiture avec notre enfant : ______________________________     oui                non

Autorisons _________________, concubin de __________________, à circuler en voiture avec notre enfant : ___________________      oui                non

Nom et adresse de l’assureur  du véhicule de _____________ :      _____________ 

___________________________________________________________________

N° de police : _____________________ Date du contrat : ___________________

Nom et adresse de l’assureur  du véhicule de _______________ :  _____________
__________________________________________________________________

N° de police : _____________________ Date du contrat : __________________

A condition que l’assistante maternelle (et son concubin) soit tous deux assurés pour le transport de l’enfant et qu’ils  respectent toutes les règles et les normes en vigueur de la  sécurité routière.

Fait à : _________________ le : _______________

Signature du père


Signature de la mère

PERSONNES MANDATEES POUR VENIR CHERCHER MON ENFANT

Si des personnes, autres que les parents, viennent récupérer l’enfant (nom, prénom) : ______________________________________ écrire-leur :

Nom, prénom : ________________________________________________________


Adresse :   ____________________________________________________________


_____________________________________________________________________


Téléphone : ______________________

Signature

Nom, prénom : ________________________________________________________


Adresse :   ____________________________________________________________


_____________________________________________________________________


Téléphone : ______________________

Signature

Nom, prénom : _______________________________________________________


Adresse :   ____________________________________________________________


_____________________________________________________________________


Téléphone : ______________________
Signature

CERTIFICAT DE TRAVAIL

A ETABLIR PAR LE PARENT EMPLOYEUR EN CAS DE FIN DE CONTRAT

Je soussigné (e), 

Monsieur : __________________________________________________________

Madame :  __________________________________________________________

Adresse :   __________________________________________________________

___________________________________________________________________

N° U.R.S.S.A.F. : ____________________________________________________

Certifie avoir employé

Monsieur : __________________________________________________________

Madame :  __________________________________________________________

Adresse :  ___________________________________________________________

___________________________________________________________________

N° de sécurité sociale : ________________________________________________

En qualité d’assistante maternelle agrée du : _____________  au : ______________

Fait à : ______________________  Le : ____________________

SIGNATURE DU PARENT EMPLOYEUR

Certificat établi pour valoir ce que de droit.

SOLDE DE TOUT COMPTE

A ETABLIR PAR L’ASSISTANTE MATERNELLE

Le reçu pour solde de tout compte est délivré par le travailleur à l’employeur lors de la résiliation ou de l’expiration  de son contrat  (Art. L 122-7 du Code du travail).

« Un reçu pour solde de tout compte n’a que la valeur d’un simple reçu des sommes qui y figurent. Celui-ci ne peur valoir renonciation au droit de contester le bien fondé du licenciement ou le niveau des indemnités » (code du travail : Art L122-7 modifié – loi de modernisation sociale du 17 janvier 2002 – n°2002-73).

Modèle de solde de tout compte

Je soussigné (nom, prénoms du salarié) : ___________________________________

Demeurant à (adresse du salarié) : ________________________________________

Employé (e) par M. ou Mme : ___________________________________________

Jusqu’au (date de la fin du contrat) : ______________________________________

Reconnaît avoir reçu de son employeur la somme de (en toutes lettres) : ________________________________________________________________________________________ pour solde de tout compte.

Le présent reçu pour solde de tout compte concerne (énumérer les différents éléments qui composent  la somme payée : salaire, préavis, congés payés).

Règlement effectué le : _________________________________________________

Pour solde de tout compte

Fait le : _________________________ en deux exemplaires, dont l’un m’est remis.

LA MENTION «SOLDE DE TOUT COMPTE» DOIT ETRE ECRITE DE LA MAIN DU SALARIE ET PRECEDE DE SA SIGNATURE

AVENANT AU CONTRAT DE TRAVAIL

Date d’établissement du contrat : _______________________________________

Entre le parent employeur

Le père :

Nom : ______________________________   Prénom : _______________________

Adresse : ____________________________________________________________

____________________________________________________________________

La mère :

Nom : ______________________________   Prénom : _______________________

Adresse : ____________________________________________________________

____________________________________________________________________

ET

L’assistante maternelle agrée

Nom : ______________________________   Prénom : _______________________

Adresse : ____________________________________________________________

____________________________________________________________________

Objet de la modification :

Sujet faisant référence à la page _____________ du présent contrat.

Contenu de la modification : ___________________________________________

________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________

Date d’exécution : ___________________________

Fait à : ____________________  Le : ____________________

SIGNATURES PRECEDEES DE LA MENTION «LU ET APPROUVE » 

SIGNATURE DU PARENT EMPLOYEUR 


L’ASSISTANTE MATERNELLE
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